
1

TCSP Nord-Sud 
Concertation 2009 - Bilan



2

��������

24V. Conclusion 

23IV. Les phases à venir

15Points mis en exergue

14Les réunions publiques 

12III. Bilan quantitatif de la concertation

10Les outils et leur mise en oeuvre

10Les modalités

9Contexte juridique

8II. La concertation

6Présentation du projet et tracé prévisionnel

5Le Projet

4Historique rapide du projet

3I.  Introduction



3

��	��
��	���

La Communauté d'Agglomération de Nîmes Métropole, pa r sa 
délibération du 30 septembre 2004 , a décidé de la m ise en place 
d'un système de Transports Collectif en Site Propre .

Dans le contexte du projet de TCSP, la première pha se de la 
concertation avait pour objectif d’informer tous le s acteurs 
concernés sur le projet, les choix essentiels envis agés, les différentes 
options ainsi que de permettre l’expression de chac un et de 
recueillir les avis, attentes et propositions afin de les intégrer au 
projet. La concertation étant une composante déterm inante pour 
l'élaboration du Projet.
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30 Septembre 2004 : le Conseil Communautaire approuve le principe de la 
réalisation d’un TCSP, le mode retenu est le BHNS, Bus à Haut Niveau de 
Service 

novembre 2003 : Lancement des études du PDU démontrant la 
nécessité de mettre en place un TCSP 

1er semestre 2004 : Études de faisabilité axe nord Sud

février 2005 : principes du tracés de l’axe Nord-Sud

2ème semestre 2006 :
• Concertation préalable sur le projet initial
• Choix de la maîtrise d’œuvre
• Consultation pour le matériel roulant

14 décembre 2006 : Nîmes Métropole approuve le PDU

2007 :
• Consultation pour le matériel roulant

2ème semestre 2008 :
• Choix de la maîtrise d’œuvre
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La conception du TCSP de Nîmes Métropole s’intègre d ans la 
réflexion sur un réseau global de transports en com mun ou 
l’ensemble des mesures s’articule de manière cohére nte autour de 
deux axes formant une longueur totale d’environ 22 Km : 

Sur les communes de Nîmes Métropole, plusieurs poss ibilités 
permettent de  renforcer l’offre, d’une part en amé liorant les services 
aux heures de pointe, mais aussi en créant des parc s relais en lien 
avec le TCSP. La création et l’amélioration de ces services ne 
nécessiterait pas forcément de lourds investissemen ts supplémentaires 
l’objectif étant de maîtriser et de réorganiser l’o ffre kilométrique.

Nord-Sud 6 Km -

Est-Ouest, 16 Km

L’ensemble du réseau d’agglomération est 
connecté à ces deux axes forts au travers de 
points de correspondances avec des moyens 
adaptés à la fréquentation propre à chaque ligne, 
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L’opération consiste à réaliser la première phase d'un  système de Transport Collectif en Site 
Propre intégrant les fonctionnalités et les aménage ments relatifs à son  insertion  dans le tissu 
urbain environnant. Le projet de TCSP porte sur la p artie urbaine du Périmètre des Transports 
Urbains de la Communauté d'Agglomération de Nîmes Mé tropole, se situant en totalité à
l'intérieur des limites de la commune  de Nîmes mai s visant à apporter un service à la clientèle 
des communes du Sud de l’Agglomération. 



7

�� ����!�"!�������"



8

��"��#������������

La concertation pour les projets d’aménagements est  définie 
par l’article L 300-2 du Code de l’Urbanisme qui pr évoit 
“d’associer pendant toute la durée de l’élaboration  du projet, 
les habitants, les associations et les autres perso nnes 
concernées dont les représentants de la profession agricole”.

Pour la phase de concertation initiale, ses modalit és (L 300-2 du 
Code de l’Urbanisme) ont été définies par la communa uté
d'Agglomération de Nîmes Métropole lors de la délib ération du 
27/01/2005. Une seconde délibération en date du 8 j uin 2006 a 
été faite définissant les modalités détaillées de ce tte 
concertation préalable.  Ce document présente le  b ilan de la 
concertation qui s'est déroulée du 1 er avril au 30 juin 2009. 
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La concertation s’est déroulée du 1 er avril au 30 juin 
2009 selon les modalités suivantes :

Document de présentation générale du projet

Réunions publiques de présentation du projet dans l a 
ou les communes et les quartiers concernés par le 
TCSP 

Une exposition permanente accompagnée du dossier 
de présentation du projet et des registres de 
concertation était installée à Nîmes Métropole ainsi  
qu'à la Ville de Nîmes.

Annonces par voie de presse,

Site Internet de Nîmes Métropole, : 

Une adresse postale et électronique,
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• Journal de Nîmes Métropole 

• Journal de la Ville de Nîmes, 

• Document d'information distribué en boîtes aux lett res 

• Registres de concertation 

• La concertation administrative a d'autre part perm is de présenter le 
projet aux associations et organismes consulaires.

• Enfin le projet à fait l'objet d'une exposition et d'une réunion de 
présentation auprès des services de l'État.
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Réunions publiques : Le détail des questions posées lors des 
différentes phases de présentation du projet (réuni ons publiques, 
mails, courriers et registres de concertation) est présenté dans le 
document annexe à la délibération. 
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Site Internet de Nîmes Métropole : le site Internet dédié à la concertation a 
généré 2116 visites. 

Journal de Nîmes Métropole diffusé à 101 000 exemplaires en boîtes aux lettres,

Journal de la Ville de Nîmes diffusé à 80 000 exemplaires en boîtes aux lettres, 

Document d'information : 110 000 ont été diffusés en boite au lettres sur le 
territoire de Nîmes Métropole.

Registres de concertation : 31 avis ont été déposés sur les registres de 
concertation ainsi que sur les adresses de courriel  créées à cet effet.

La concertation administrative a d'autre part permis de présenter le projet aux  
organismes consulaires (CCI, Chambre d’Agriculture,  Chambre de métiers et de 
l’artisanat, Office de Commerce) : environ 100 personnes ont participé à
l’ensemble des réunions organisées.

Enfin le projet à fait l'objet d'une exposition et d e deux réunions de présentation 
auprès des services de l'État (DDE, Préfecture )  

(�$�"����"������)����$��
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Au total, c'est environ 2247 personnes qui ont été directement 
impliquées par le projet.
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Les 3 réunions publiques suivantes ont été organisée s  

Les réunions publiques ont été organisées sur les secteurs concernés par le projet, tant par 
le passage du TCSP sur les secteurs que par les travaux :   

Réunion du 22/04/2009 : A Nîmes Métropole pour le secteur Sud- Costières – Avenue de la Liberté

Réunion du 30/04/2009 : Au Carré d’Art pour les secteurs République & Centre Écusson 

Les comptes rendus des réunions  publiques et registres de concertation sont 
disponibles sur simple demande auprès de la Mission TCSP de la 

Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole ainsi que téléchargeables 
sur le site Internet de la Concertation
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• Le développement des transports en communs d’agglomération (lignes 
TCSP, réseau restructuré et lignes périurbaines) ;

• Une nouvelle organisation du stationnement, particulièrement la mise en 
place de parcs relais de dissuasion et/ou de rabattement pour renvoyer en 
périphérie les « voitures ventouses »

• le renforcement des dessertes TER, avec une optimisation de l’étoile 
ferroviaire de Nîmes. la création ou l’aménagement de certaines voiries pour 
renforcer le maillage du territoire et la hiérarchisation du réseau ;

• la régulation du trafic automobile pour permettre la cohabitation automobiles 
/ Transport collectif en site propre ;

• le développement des modes non motorisés, marche à pied, vélos et autres 
modes de déplacements de proximité qui représentent une part non 
négligeable de la mobilité totale.

• Incitation aux plans de déplacements d’entreprises et au co-voiturage 
(centrale de co-voiturage)

• Adoption de chartes (piétons, vélos, PMR,
modération de la vitesse, …

Amorcer un véritable système alternatif à l’automobi le reposant sur :

…Intégrer la 
démarche 

d’identification 
du TCSP dès le 
stade du PDU.
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Données de base de l’axe Nord-sud

• 6 km
• Vitesse commerciale : 20 km/h 

(identique à un tramway)
• 10 véhicules
• 1 passage toutes les 5 minutes
• A 54 => Coupole : 14 minutes
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Bilan de la précédente concertation 
rappel

Questions récurrentes Commentaires 

Durée des travaux 1.15 %

Enveloppe Financière et mode de 
financement

2.30%

Garantie de réalisation du projet 2.30% En cas de changement de municipalité

Calendrier NS/EO 4.60% Pourquoi faire le Nord-Sud avant l'Est-Ouest 

Niveau de service/tarif
11.49% Confort, fiabilité du service et faire en sorte que le 

coût soit peu élevé pour être attractif 

Itinéraire
11.49% Passage par Cirque Romain ou République dans les deux sens, 

terminus au niveau de l'A54 au sud et Hoche Sernam au Nord 

Électrique/hybride/Propulsion
13.79% Trouver un mode moins polluant que le gaz-oïl et pourquoi pas 

un tramway ? 

Aménagements vélos 13.79% Pistes cyclables, location ou prêt de vélos 

Aménagements/ insertions/ priorités
18.39% Insertion efficace et bonne priorité pour garantir la 

fiabilité du service, qualité des aménagements, espaces verts 

Réseau associé et P+R
20.69% Nécessité d'avoir un réseau associé efficace pour que  le 

système fonctionne en cohérence, dimensionnement et 
positionnement des parcs relais 

Total 100%

Le calcul a été sur la base des questions et remarques faites sur les registres de concertation ainsi que dans les 

réunions publiques et clairement exprimées lors des comptes-rendus de réunions et reportées sur les registres, les 
questions et remarques non écrites n'ont pas été prises en compte dans l'élaboration de ce tableau
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Analyse comparative

Ancien Projet Nouveau Projet

Itinéraire
Costières- Coupole –

Costières via Jaurès au retour
A 54 – Coupole – A 54 via 

République au retour

Parcs relais 1 (100 places) 2 (450 places)

Pôle d’échange 0 1

Fréquence 10 mn 5 mn

Temps de parcours 18 mn 14 mn

Nombre de stations 14 13

Nombre de véhicules 8 10

Plate-forme
1/3 du parcours, le reste en 
aménagements provisoires

Totalité du parcours

Requalification urbaine
Sud de l’itinéraire et certains 

secteurs en ville
Totalité de l’itinéraire
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Ancien projet

• 2/3 du trajet en aménagements provisoires

• Risque de ne pas atteindre les objectifs de 
Vitesse Commerciale du fait de plusieurs 
sections en voie banalisée.

• Aléas de circulation élevés

• Pas de requalification urbaine sur le secteur 
nord de l’itinéraire
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Modifications du programme :
pourquoi une nouvelle concertation ?

• Faire un projet plus attractif en termes d’offre de 
service.

• Prise en compte d’éléments mis en exergue lors de la 
première concertation par exemple, site propre intégral 
pour garantir une meilleure fiabilité, dimensionnement plus 
important des parcs relais, prolongation au sud, meilleure 
prise en compte des aménagements cyclables et plus 
d’aménagements urbains.

• L’ensemble de ces changements implique des 
modifications substantielles du projet, nécessitant cette 
nouvelle phase de concertation pour un projet qui prend 
une nouvelle dimension en termes d’aménagements, de 
budget et de calendrier.
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0,8%Questions diverses Est-Ouest

0,8%PDU

Clauses d'insertion dans les marchés publics2,3%Clauses d'insertion

0,8%Disparition registre

Accompagnements pendant les travaux2,3%Accompagnement commerces

Confort et capacité1,6%Matériel roulant

Aménagements urbains de la ligne, 
politique d'urbanisme

9,4%Aménagements

Pourquoi faire l'Est-Ouest après le Nord-Sud3,9%Calendrier de réalisation Est-Ouest

Réseau de bus en parallèlle aux lignes de TCSP11,7%Réorganisation du réseau

Desserte de la Gare, itinéraire général22,7%Desserte

gestion des traversées piétonnes le long de l'itinéraire4,7%Sécurisation des piétons

Plan de circulation général, organisation des travaux, 
gestion de l'espace rue de la République

23,4%Plan de circulation

Organisation et insertion des pistes cyclables3,9%Schéma cyclable

Capacité et positionnement4,7%Parkings relais

0,8%Confort Véhicules

Lisibilité, nombre de documents diffusés pendant la
concertation

3,1%Diffusion documents

Tramway ou BHNS, gas-oil ou mode electrique3%Mode

Commentaires%Thème
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un nouvel itinéraire
un nouveau projet

Ancien Itinéraire

• 100 % en aménagements 
définitifs

• 100 % de site propre
• Requalification urbaine sur 

l’ensemble du trajet
• Desserte plus au Sud – Sortie 

A 54 :
• Un second parc relais 

d’environ 350/400 places situé
à la sortie de l’A 54 (Nîmes-
Centre)

• Le parking relais des Costières 
devient un pôle d’échange 
intermodal avec une 
connexion du TCSP aux lignes 
interurbaines, cars de 
tourisme, modes doux, tout en 
conservant une fonction de 
Parking Relais pour les 
usagers de la Voie Urbaine 
Sud.  

Axe Est-Ouest
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Axe Nord –Sud : 2011

Axe Est-Ouest

Ligne forte Milhaud Centre Ville Gare : 2012

Futur Axe Vaunage : horizon axe Est-Ouest

Inscription de la ligne 
Nord-Sud dans le système 
BHNS à terme

P+R

P+R

P+R

P+R

P+R

P+R

Ligne forte Nord-Ouest

Tracé
encore à
l’étude

Tracé
encore à
l’étude

Prolongation NS ou SO vers Hoche Sernam /rte d’Uzès
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Motivations du nouvel itinéraire

• Une ligne plus lisible et plus directe : pas de dissociation entre le sens 
aller et le sens retour, avec cependant le maintien d’une connexion avec 
l’axe Est-Ouest

• Garantir la fiabilité du TCSP avec une forte réduction des aléas de 
circulation par une plateforme 100 % dédiée au TCSP sur la totalité de 
l’itinéraire.

• Garantie du maintien de la vitesse commerciale.

• Un service amélioré : 5 mn de fréquence aux heures de pointe, le fait 
d’être 100 % en site propre permet de garantir de meilleures fréquences 
avec le même nombre de véhicules. (2 véhicules sont toutefois ajoutés 
pour prendre en compte la prolongation de 1.5 km de la ligne et 
conserver la même offre de service).

• Desserte de générateurs supplémentaires (CAF, A 54 et plus de 
proximité avec Caissargues
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Liberté
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République
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l’écusson
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lieux significatifs
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hypercentre
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les stations



30
30

Cahier des charges Matériel choisi :

le véhicule

• Base Irisbus Créalis Articulé 18 
mètres, 4 portes

• Développé spécifiquement 
pour Nîmes (Face avant -
Intérieur)

• Gazole EEV
• Guidage Optique Siemens

• Design extérieur
• Design intérieur
• Livrée / couleur 

/Personnalisation
• Confort
• Accessibilité / Guidage
• Information
• Lumière
• Environnement Pare-brise incliné

4 portes dont 2/3/4: 
Coulissantes

Soufflet d’articulation 
translucide

Cache roues
Cache rétroviseur

Vitrage sous baies
Trappes au pavillon 

transparentes
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Espace UFR & places debout

design intérieur

Passages de roue AR

Porte 
coulissante

Dégagement 
espace UFR 
côté droit
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Intercirculation translucide

lumière
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Informations 
sur écrans TFT

Bandeau défilant

information voyageurs

Plan de ligne 
Dynamique
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Périmètre des aménagements

• Avenue François Mitterrand

• Avenue de la Liberté
• Rue de la République

• Boulevard Victor Hugo

• Boulevard Alphonse Daudet

• Boulevard Gambetta
• Boulevard Amiral Courbet

En centre ville les places suivantes seront réaména gées :
• Place de la Madeleine (St Paul)

• Place Questel

• Place St Charles

• Secteur Saint Baudile/Daguet
• Square de la Couronne

Remarques : Le secteur sud de l’avenue Jean Jaurès est pris en compte dans le cadre du projet 
de requalification de l’avenue Jean Jaurès et le boulevard de la Libération a été traité dans le cadre 
du projet AEF
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Accompagnement 
Commerces/Artisanat/Services.

Remarque : l’ensemble des commerçants et entreprise s impactés par le tracé seront 
individuellement rencontrés en amont du début des t ravaux

En amont des travaux :

• Engagement d'une mission avec la Chambre de Commerce de Nîmes et la Chambre de 
Métiers du Gard pour réaliser un diagnostic individualisé auprès de tous les commerces, 
artisans et prestataires de services impactés par le tracé.

Durant la période de travaux:

• Mise en place d'une Commission Amiable d'Indemnisation : Cette commission sera 
composée des représentants des services de l'État (Tribunal Administratif, Préfecture, 
Trésor Public), de représentants des Chambres Consulaires, de représentants de Nîmes 
Métropole, de représentant du réseau Tango et de personnalités qualifiées (expert 
comptable...) : Cette commission vise à instruire les procédures d’indemnisation avec les 
entreprises dont l’activité peut subir un préjudice économique pendant la période de 
travaux du projet de TCSP.
• Création d'un guichet unique pour traiter les dossiers de demandes d'indemnisation
• Mise en place d'un programme Fisac Grands Boulevards (action de communication, 
signalétique, accès aux espaces commerciaux, livraison commerce...).

Après la période de travaux :

- Réalisation d'études post TCSP (Observatoire Socio économique)
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Enveloppe financière

Poste TOTAL
Études 5 241 000
Travaux 46 000 000
Matériel Roulant 7 400 000
Foncier (acquisition des terrains parcs relais) 300 000
Total TCSP 58 941 000
(C/KM : 8.6 M� hors matériel roulant ) 
(A titre indicatif , coût d’un projet tramway similaire : 126 M� hors 
matériel roulant, soit 21 M� /km)

Hors coût d’indemnisation des entreprises impactées
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Calendrier

• Phase études : janvier à décembre 2009
• Enquête publique : novembre/décembre 2009
• Consultations entreprises : 1er semestre 2010
• Travaux préparatoires : novembre 2009 => 

novembre 2010
• Travaux : septembre 2010 – décembre 2011 

pour le TCSP
• Mise en service du TCSP : décembre 2011
• Fin des travaux d’aménagements urbains 

(places) : décembre 2012


